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Qu’est-ce qu’une concession funéraire ? 

Selon le Larousse, une concession est un contrat entre l’Administration publique et une 
personne privée par lequel la première autorise la deuxième appelée « concessionnaire » à 
occuper un espace public ou à effectuer un ouvrage, moyennant une rémunération. Dans le 
cas d’une concession funéraire il s’agit d’un emplacement situé dans un cimetière qui peut être 
soit : 

⮚ Acheté dans le cas d’une concession à perpétuité ; 

⮚ Loué dans le cas de concession trentenaire ou cinquantenaire. 

Il est vrai que l’on parle communément « d’achat de concession ». En réalité, il s’agit de l’achat 
d’un « droit d'usage » d’un emplacement car la commune, reste propriétaire du terrain, à 
l’exception d’une concession à perpétuité, où vous êtes alors propriétaire de l’emplacement. 

Comme dans tout acte commercial, la commune du lieu de la concession funéraire délivre un 
« acte de concession » afin de mentionner : 

-  les noms, prénoms et adresse du concessionnaire 
-  la durée de la concession 
-  les noms et prénoms des bénéficiaires, dans le cas d’une concession nominative 

(personnes autorisées à être inhumées dans la concession)  

Un acte de concession permet au concessionnaire de faire procéder à des inhumations, 
exhumations et à tous travaux sur la sépulture. 
 
Il en va de même pour la crémation (incinération). Il est possible de louer ou d’acheter un 
emplacement appelé « case de colombarium » spécialement dédiée aux urnes funéraires. Un 
colombarium est un bâtiment pourvu de niches destinées aux urnes contenant les cendres des 
personnes incinérées.  

Cette démarche peut être effectuée par les Pompes Funèbres LAMOTTE & FILS ou le service 
d’état civil / concessions funéraires de la commune. N’hésitez pas à nous rencontrer à notre 
agence de Saint-Maur-des-Fossés ou à nous contacter au 01 48 89 26 22 



3/6 
 

 

Comment acquérir une concession dans la 

commune de son choix ? 

Vous souhaitez vous faire inhumer dans le cimetière du joli petit village où vous aimez passer 
vos vacances ? Attention ! Pour pourvoir acheter une concession, vous devez obligatoirement 
être dans l’une des 4 situations suivantes : 

1. Être domicilié sur la commune ; 
2. Être décédé dans la commune, même si vous n’y résidez pas habituellement ; 
3. Détenir une concession familiale sur ladite commune ; 
4. Être inscrit sur les listes électorales de la commune, même si vous résidez à l'étranger. 

Si vous n'êtes pas dans l'une de ces 4 situations, vous pouvez toujours demander une 
dérogation au Maire de la commune souhaitée. Toutefois, rien ne l’oblige à accéder à votre 
demande. 
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Les différents types de concession  

Il existe trois types de concession funéraire : 

1. Individuelle : elle est exclusivement réservée à la personne en titre de l’acte de 
concession. 

2. Familiale : elle est réservée à la personne qui l'a acquise et aux membres de sa famille. 
3. Collective : elle est réservée à toutes les personnes désignées dans le titre de 

concession. 

   

Petits conseils des Pompes Funèbres LAMOTTE ET FILS : 
Le plus judicieux avant d’acquérir une concession funéraire est de demander à vos 
proches s’ils souhaitent être inhumés à vos côtés. Inutile d’acquérir une concession 
pour 4 personnes, s’il n’y a que le couple qui souhaite être réuni. 
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Quelle est la durée d’une concession ? 
Chaque commune gère la durée de ses concessions. Une commune peut très bien n’autoriser 

que des trentenaires, d’autres ne plus vendre de perpétuité. 

Si vous avez le choix, sachez qu’il existe 3 possibilités : 

1. Acquisition pour 30 ans appelée « concession trentenaire » ; 
2. Acquisition pour 50 ans appelée « concession cinquantenaire » ; 
3. Acquisition pour une durée illimitée appelée « concession perpétuelle ». 

La durée d'une concession funéraire commence à la date de son acquisition. 

Comment convertir ou renouveler une 

concession ? 

Sachez qu’il est toujours possible de convertir ou de renouveler une concession funéraire. Les 
Pompes Funèbres LAMOTTE ET FILS peuvent vous assister dans cette démarche, quel que soit 
la commune. 

La commune peut-elle reprendre une 

concession ? 

Il existe 2 cas de figurent permettant à la commune de reprendre une concession : 

1. Dans le cas où la sépulture est laissée à l’abandon et peut constituer un danger. La mairie 
envoie un courrier à la dernière adresse mentionnée dans ses registres et exige que des 
travaux soient effectués afin de la remettre en l’état, dans la négative la concession est 
reprise. 
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2. Dans le cas où la durée de la concession vient à échéance. La mairie vous informe alors 

de son intention de reprendre la concession en envoyant un courrier à la dernière adresse 
connue et en apposant un panneau au pied de la sépulture 

 

Combien coûte une concession ? 

C’est le conseil municipal du lieu de l’acquisition de la concession qui fixe le prix. Ce prix est 
variable d’une commune à l'autre et est réévalué tous les ans. 

 

Plus de renseignements ? 

Vous avez une question ? Vous souhaitez être accompagnés dans vos démarches ? Les Pompes 
Funèbres LAMOTTE ET FILS sont là pour vous conseiller au mieux et se charger de vos 
démarches. N’hésitez pas à nous solliciter et nous faire part de vos questionnements. Notre 
expertise vous permettra de faire les meilleurs choix adaptés à votre situation personnelle. 01 
48 89 26 22 


